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Miszellen und Forschungsberichte

Jean Durliat

QU’EST-CE QUE LE BAS-EMPIRE?

II*

Les sept ouvrages objets de la presente chronique sont heterogenes, dans leur preoccupation, 

les sources utilisees, l’interpretation que plusieurs donnent d’un meme texte et la qualite de 

leurs auteurs. II font mieux ressortir la question de fond posee par la periode qui s’etend de la 

crise subie au IIP si^cle par l’empire romain a l’independance, definitive au VIP siicle, de tous 

les Empires ou Etats qui en sont issus: vivait-on dans une sorte de chaos oü des points de vue 

radicalement inconciliables cohabitaient, oü l’anarchie generale aneantissait le passe sans que

* Ces reflexions poursuivent celles qui ont ete presentees, sous le meme titre, dans: Francia 16/1 (1989) 

137-154 (eite BEI). Elles sont consacrees a:

- Alexander Demandt, Die Spätantike. Römische Geschichte von Diocletian bis Justinian 

284-565 n. Chr., Munich (Beck) 1989, XII-612p. (Handbuch der Altertumswissenschaft, III, 6) [citfc 

Demandt].

- Walter Goffart, Rome’s Fall and After, Londres-Roceverte (Hambledon Press) 1989, X-371 p. [cit6: 

Goffart ou par le n° de l’article en chiffre romain (suivi, ä la premiere mention, de la date de parution) 

et le n° de la p.].

- Herwig Wolfram, History of the Goths (translated by T.J.Dunlap). New and completcly revised 

from the second German edition, Berkeley-Los-Angeles-Londres (University of California Press) 

1988, XII-613p. [eite: Wolfram].

- Rosemarie Nürnberg, Askese als sozialer Impuls. Monastisch-asketische Spiritualität als Wurzel und 

Triebfeder sozialer Ideen und Aktivitäten der Kirche in Südgallien im 5. Jahrhundert, Bonn (Borcngäs- 

ser) 1988, (Hereditas. Studien zur alten Kirchengeschichte, 2) [eite: Nürnberg].

- Emst Prrz, Papstreskripte im frühen Mittelalter. Diplomatische und rechtsgeschichtliche Studien zum 

Brief-Corpus Gregors des Großen, Sigmaringen 1990 (Beiträge zur Geschichte und Quellenkunde des 

Mittelalters, 14) [eite: Pitz].

- Michael F. Hendy, The Economy, Fiscal Administration and Coinage of Byzantium, Northampton 

(Variorum Reprints), 1989 [citi: Hendy ou par le n° de l’article en chiffres romains (suivi, ä la premiere 

mention, de la date de parution) et le n° de la p.].

- The Book of Pontiffs (Liber Pontificalis) translated with an introduction by Raymond Davis, Liverpool 

(Liverpool University Press) 1989 (Translated Texts for Historians. Latin Series, 5). 

Abreviations:

D » Digeste, dans: Institutiones. Digesta, 6d. Th. Mommsen et P. Krüger, Berlin 1886 (Corpus Iuris 

Civilis, 1). Ep. “ Gregorii I papae registrum epistularum, 6d. P. Ewald et L.-M. Hartmann, 21., Berlin

1891-1899 (MGH, Epistulae 1-2). LP - Le Liber pontificalis, Texte, introduction et commentaire, par 

L.Duchesne, 1.1, Paris 1886 (Bibliotheque des Ecoles fran^aises d’Athfcnes et de Rome, 6).

- Cet article fut 6crit en qualit6 de membre de l’UA 247 du CNRS (Toulouse), Equipe Diplomatique et 

fiscalitl.
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rien de solide ne s’y substituät? II ne s’agit pas de pretendre que, ä un meme moment, tous 

etaient palens ou chretiens, Germains ou Romains, mais seulement de se demander s’il existait 

des rapports clairs et des points de convergence entre les divers groupes et si, ä l’interieur de 

chacun d’eux, on admettait des principes non antinomiques, avec toutes les interpretations et 

les entorses, les compromis et les evolutions, normaux dans une societe vivante.

*

Demandt nous offre un compendium aussi structure qu’erudit du Bas-Empire vu par un 

antiquisant. La tres riche Bibliographie occupe pres de cinquante pages et la precision des 

references en note prouve qu’elle a ete lue. Cela suffit a faire de cet ouvrage la reference obligee 

pour la plupart des themes relatifs ä la periode etudiee: de l’avenement de Diocletien (284) ä la 

mort de Justinien (565). Compare ä ses deux grands predecesseurs, E. Stein (Geschichte des 

spätrömischen Reiches, 1: Vom römischen zum byzantinischen Staate [284-476 n. Chr.], 

Vienne 1928; 2: De la disparition de l’empire d’Occident ä la mort de Justinien [476-565], ed. 

J.Palanque, Paris 1949) et A.H.M.Jones (The Later Roman Empire 284-602. A Social, 

Economic and Administrative Survey, Oxford 1964), il se montre plus ambitieux que le 

premier, puisqu’il ne se limite pas ä une chronique de la periode, mais beaucoup plus prudent 

que le second, qui poursuivait son oeuvre jusqu’en 602 - au moins pour l’Orient-, accordant 

davantage de place aux phenom&nes economiques, sociaux, religieux et intellectuels. Le livre 

est divis£ en quatre parties. La premifcre presente les principales sources (1-33). La seconde 

decrit, avec autant de concision que de rigueur et de brio, les principaux evenements politiques 

et militaires, jusqu’ä l’installation des Ostrogoths en Italie, en 493, pour l’Occident jusqu’en 

565, pour l’Orient (34-210). Conformement aux exigences de la collection, chaque paragraphe 

commence par une presentation des principales sources et se poursuit par un expose, succinct, 

faute de place, mais parfaitement documente, qui montre les relations entre la politique 

int^rieure, la politique religieuse et la politique exterieure, avec une description extremement 

rigoureuse - donc nuancee - de la penetration des Germains dans l’Empire: ils le connaissaient 

et le defendaient loyalement avant 378, chercherent ä s’y faire admettre et y parvinrent par le 

biais de »vice-royautes«, de postes clefs dans les cours et d’alliances matrimoniales qui rendent 

vaines les distinctions entre »Romains« et »Germains«, finalement de delegation d’autorite en 

Occident, tandis que l’empire »romain« se retablissait en Orient. Pour l’Occident, l’A. clöt 

son etude au moment oü Theodoric etablit ce qu’il considere comme une »puissance 

independante de Rome« (p. 182). 11 revient cependant sur l’Afrique et l’Italie ä propos de la 

reconquete par Justinien et ne peut manquer d’evoquer les rapports ambigus entre les Francs et 

Constantinople (p. 192-193). 565 correspond, en Orient, ä la fin du dernier regne qui ait 

conserve des pretentions »universalistes«, c’est-ä-dire la conviction de retablir un jour l’unite 

de l’empire cesaro-augusteen. La troisieme partie brosse un tableau rapide de la Situation 

interieure: politique, sociale, economique, culturelle et religieuse sans oublier un long paragra

phe sur les cites (211-469). Le copieux developpement sur l’Eglise (p. 437-469), apr$s de 

longues analyses de la place de l’ideologie chretienne ou des clercs dans l’Etat et la societe, 

confirment que l’histoire du christianisme fait definitivement partie integrante de l’histoire du 

Bas-Empire. La quatrieme partie veut degager la signification de la periode (470-474). Un 

apergu bibliographique resume en quelques pages un autre ouvrage important de l’A. (Der Fall 

Roms. Die Auflösung des römischen Reiches im Urteil der Nachwelt, Munich 1984). Suivent 

les »questions fondamentales« (Grundfragen) et les »tentatives d’explication« (Erklärungsver

suche). Des appendices particulierement precieux rassemblent des informations erudites en 

particulier sur ce que l’A. appelle l’»aristocratie militaire«, c’est-ä-dire la noblesse romano- 

germanique directement liee au pouvoir (depliant entre les p.504 et 505). On demeure 

admiratif et confondu devant ce que revele un tel tableau, encore qu’il eüt pu tenir compte de 

l’enquete exhaustive - pour une region - de M. Heinzelmann (Gallische Prosopographie. 

260-527, dans: Francia 10, 1982, 531-718). 11 suffit en effet de constater que Athaulf, Attila et
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Aetius avaient des rapports directs, sous une forme ou sous une autre, avec le »grand« 

Theodose I, pour voir comment les noblesses se melaient sans preter la moindre attention aux 

differences ethniques, mais en tenant le plus grand compte des rapports de force ä l’interieur de 

l’Etat: la maitrise d’une armee germanique valait un titre aulique et ce titre renfor^ait l’autorite 

sur un »peuple«, en realite une armee - parfois sans grande unite ethnique - avec tout ce qu’elle 

representait, tantöt pour l’empereur contre une armee de meme nature mais hostile, tantöt 

contre lui quand eile voulait faire valoir ses droits. Seule une pensee anachronique conduirait 

encore ä se demander si Eucherius, mort en 408, fils de Stilicon et de Serena, marie a Galla 

Placidia, etait vandale, comme son pere, ou romain comme sa mere et son epouse. Cependant 

le röle des femmes dans la transmission des titres exclut la nature purement militaire de cette 

noblesse romano-germanique. Pourquoi, dans ces conditions, se contenter d’un paragraphe 

plus que conventionnel sur la societe (p. 272-276)? Pourquoi s’arreter en 493 ou 565? Est-il 

raisonnable de se demander quand on passe d’un Empire de plus en plus manipule par des 

Germains, trop habiles et trop »integres« pour qu’on leur applique le qualificatif de »barbares« 

- meme dans son sens etymologique - ä des royaumes que l’on dit barbares mais dont seuls 

l’encadrement militaire et le souverain sont germaniques? Certes il faut savoir s’arreter mais il 

faut justifier l’arret. Peut-on clore la Spätantike avec deux dates qui n’ont pas laisse aux 

contemporains l’impression qu’un monde s’ecroulait alors? Il serait sans doute preferable 

d’indiquer qu’on choisit une coupure chronologique la moins mauvaise possible, fondee sur 

des evenements politiques, tout en montrant la nature beaucoup plus ondoyante des evolu- 

tions dans la vie sociale.

Mais, pour envisager la realite dans toute sa finesse, il aurait d’abord fallu prendre en compte 

toutes les categories de sources actuellement disponibles et utilisees abondamment par les 

historiens. On s’etonne par exemple de ne pas voir eite l’important ouvrage collectif edite par 

A. Giardina (Societä romana e impero tardoantico, 4 vol., Bari 1986), alors que la bibliographie 

retient plusieurs titres de 1988. Or le t. 2, consacre ä Rome, met en oeuvre une vaste 

documentation, en particulier archeologique, gräce ä laquelle on aurait pu couvrir d’un peu de 

chair le squelette trop institutionnel dans le paragraphe sur la Ville (p. 374-391). Quant au t. 3, 

il demeure - quoi qu’on pense des conclusions auxquelles aboutissent les auteurs (cf. BE1, 

surtout p. 141) - l’une des references indispensables pour toute etude des activites secondaires 

et tertiaires. Dans la description des categories de sources, l’archeologie a droit ä quinze lignes 

(p. 7), tout comme les papyrus (p. 5) et on apprend surtout de la premiere que ses materiaux 

sont »disperses« et des seconds qu’ils sont tres importants sans qu’on eite au moins la liste 

publiee par J.F.Oates, R.S. Bagnall, W.H. Willis et K.A.Worp (Checklist of Editions of 

Greek Papyri and Ostraca, 19853 [The American Society of Papyrologists, 4]). Par contre les 

autres sources ecrites sont tres longuement citees et decrites (p. 7-33). Mais il aurait ete utile de 

noter que la vie de Porphyre, le pretendu eveque de Gaza entre 395 et 420, est un faux du VIC 

siede et de eiter l’important article de F. Kolb (dans: Festschrift Friedrich Vittinghoff, ed. 

W.Eck, H.Galsterer et H. Wolff, Cologne-Vienne, 1980, p. 497-52) qui montre la veritable 

nature du pamphlet connu sous le nom Anonymus de rebus bellicis et la faible valeur qu’on 

peut lui attribuer comme tdmoignage sur la vie sociale ou economique du Bas-Empire ou 

meme sur le röle de l’armee (contra, p. 255).

En outre il faudrait une vision plus large des phenomenes. L’A. ignore les travaux qui 

donnent du passage entre l’»Antiquite« et le »moyen äge« une vision moins contrastee que 

celle qui prevalait encore recemment: outre les auteurs cites dans BEI et ici meme, on 

attendait au moins le nom de K. F. Werner et quelques-uns des travaux posterieurs ä ceux de 

L. Schmidt (1942) sur l’Afrique byzantine. Cela eviterait, apres un developpement interessant 

sur les monuments ecclesiastiques et la presence du pape ä Rome, de conclure que le moyen 

äge a regarde »avec mdancolie« les restes de la puissance romaine (p. 391); apres avoir montre 

que l’Eglise etait fermement contrölee par le pouvoir, de conclure qu’elle s’opposa a l’Etat, 

progressant d’autant plus qu’il etait diminue (p. 455); ou d’affirmer que, au VIe siede, »la
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Bourgeoisie municipale disparat au profit des puissances feodales, des grands proprietaires et 

des princes deTEglise« (p. 411). Une meilleure connaissance du VIe siecle en Occident et en 

Orient aurait sans doute evite que, au lieu de conclure, l’A. se contente trop souvent de eiter 

diverses opinions, rarement contemporaines des faits. Les rappels historiographiques confir- 

ment ce que chacun sait: la difficulte d’avoir une opinion assuree sur le Bas-Empire, mais ne 

font pas avancer le debat. Peu importe que Rubens ait peint le conflit entre Ambroise et 

Theodose (p. 137); mieux aurait valu en preciser exactement les circonstances et la portee 

pendant la p^riode qui nous occupe. On retiendra de cet outil de travail, indispensable malgre 

les reserves formulees, que les circonstances ne sont peut-etre pas favorables pour une 

Präsentation globale et homogene du Bas-Empire. La tension est trop grande entre des etudes 

surtout institutionnelles dans la tradition du Haut-Empire, des enquetes archeologiques 

difficiles ä Interpreter, des travaux de papyrologues auxquels on hesite ä donner une valeur 

generale pour tout FEmpire, l’histoire religieuse encore eloignee des exigences actuelles de 

l’histoire sociale, et surtout les nouvelles perspectives ouvertes par les »medievistes«.

4

Goffart est Fun des plus importants parmi les medievistes ä penser que l’empire finissant 

fit mieux que s’ecrouler et que les voisins - les »barbares« selon une denomination usuelle mais 

contestable - ne se sont pas contentes d’invasions ou de migrations. Le propos, clairement 

affirme dans la preface (p. IX), est donc d’etudier comme un tout la periode qui precede et qui 

suit la chute de FEmpire en Occident et sa transformation profonde en Orient. II est illustre 

par treize etudes redigees en meme temps que les ouvrages publies par l’A. et dont on aurait 

aime avoir une liste. Quelques notes complementaires, ä la fin des articles ou en fin de volume, 

montrent par leur pertinence que nous n’avons pas affaire ä une pensee figee.

Les six premieres concernent directement cette question centrale de la chute de FEmpire et 

de ce qu’on appelle les invasions barbares. Elles etudient les relations entre FEmpire universel, 

progressivement reduit a sa partie orientale, et les divers peuples germaniques (I [1981] 1-32); 

Fattitude des ecrivains contemporains devant la dislocation de Vorbis vomanus (II [inedit] 

33-44); la date et le but du De re militari de Vegece (III [1977] 45-80); Finterpretation du 

declin de Rome par Zosime (IV [1971] 81-110); le theme des invasions barbares dans 

Fhistoriographie de l’Antiquite tardive et de Fepoque actuelle (V [1989] 111-132); enfin 

Fedition et le commentaire de la genealogie des peuples germaniques attribuee ä des auteurs 

francs (VI [1983] 133-165). Le point de vue est presque exclusivement litteraire. L’A. procede 

ainsi de maniere parfaitement consciente car il ne croit pas aux causes economiques: rien ne 

prouve que FEmpire vaincu en 378 etait plus pauvre que pendant la seconde moitie du IIP 

siecle, quand il fut capable de repousser les adversaires (I, 14-16). Les recherches recentes 

confirment entierement ce point de vue. D’ailleurs s’il ne faut plus attribuer le changement a 

un passage d’un impöt leve en nature, au IIP siecle, a un impöt leve en especes, a la fin du IVC, 

il est sür qu’une cause majeure de la defaite tient ä ce que, au lieu de se battre, la population, 

consideree giobalement, prefera la paix avec les Germains aux dangers et au coüt de la guerre 

(I, 17). Une fois ecartee cette fausse question, Fanalyse fine des textes revele toute Fambiguite 

de la pensee dans divers milieux et a diverses epoques. Alors que les habitants des provinces 

frontalieres voient tout l’interet d’une defense efficace, les intellectuels de la cour et des 

provinces moins menacees, comme Themistios - qui ecrit entre les annees 350 et les annees 380 

- sont partisans de la paix (1,16). Pour sauver Fessentiel, Constantinople, contre les Perses qui 

voulaient s’emparer de l’Est, on transigea avec les Germains qui demandaient seulement de 

defendre FOuest au nom de Fempereur (I, 20-21). D’ailleurs FOrient, directement et 

constamment menace, se defendit alors que les populations occidentales preferaient un 

pouvoir plus faible, plus sensible aux pressions des clercs, contröle puis tenu par les Germains 

(II, surtout 43-44). Cependant on a partout le sentiment de vivre desormais dans un monde 

different, non qu’il soit plus pauvre ou plus brutal mais parce qu’il a abandonne les anciens 
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principes. Le paien Zosime, ecrivant au moment oü Anastase remplit les caisses de l’Etat, peu 

avant la reconquete de Justinien, constate qu’on a renonce ä la reßgion traditionnelle, que les 

fondements politiques, intellectuels et artistiques de la civilisation ont ete modifi£s, et qu’on 

vit dans un espace reduit oü l’on se sent entasse. De meme Justinien veut reconstruire un 

Empire apres une longue periode de declin plus que restaurer l’Etat romain tel que l’avait 

fonde Auguste (IV, passim). Dans ces conditions, un Empire est une notion intellectuelle au 

moins autant que politique et beaucoup plus qu’economique (IV, 98). Cela pose en des termes 

radicalement differents Interpretation de toutes les sources. Les malheurs qu’on decrit sont 

peut-etre reels, mais ils sont isoles de leur contexte et mis en evidence pour prouver que la 

rupture avec le passe est sensible dans tous les domaines. Les sources narratives ne sont pas 

neutres et exigent une reinterpretation rigoureuse. Outre les excellentes remarques faites par 

l’A., on peut faire valoir qu’une teile mentalite explique aussi bien la redaction du Digeste - 

ceuvre d’historiens du droit a qui on demande de conserver des traces de la grandeur passee 

plus que de rediger un texte utilisable - que le grand nombre des Novelles, creant un nouveau 

droit, fonde sur de nouveaux principes, alors que le Code de Justinien, beaucoup plus succinct 

que celui de Theodose, apparait comme de moins en moins adapte ä la realite.

Les trois etudes suivantes sont consacrees au passage de la fiscalite antique a celle du moyen 

äge. Les celebres »Three Notes« de 1972 ont donne le coup d’envoi a une remise en question 

radicale (VII [1972] 167-211). Les antiquisants les ont trop peu meditees bien qu’elles aient 

ouvert, en etudiant leur evolution, des points de vue neufs sur des notions telles que 

polyptycum, villa ou mancipium. Quelques byzantinistes eclaires les ont lues. Mais les 

medievistes en ont compris toute l’importance, helas, souvent pour les critiquer. II en fut de 

meme pour un article qui reprenait ces themes de maniere plus systematique (VIII [1982] 

213-231). Suivent les rälexions sur la fiscalite merovingienne a propos des extraordinaires 

parchemins de Tours et du petit livre de R. Fossier (Polyptyques et censiers, Turnhout 1978 

[Typologie des sources du moyen äge occidental, 29]), qui n’en tint pas compte car ils 

n’entraient pas dans la theorie traditionnelle (IX [1982] 233-253). On n’insistera guere sur ces 

questions de fiscalite auxquelles fut consacre un long developpement dans BE1 (144-149) sauf 

pour rappeler que Goffart a permis les progres recents gräce ä l’insistance sur la necessite de 

se fonder sur une analyse rigoureuse du vocabulaire, sur la lente evolution du Systeme antique 

au moins jusqu’au debut du VIIIe siede et sur le fait qu’il est impossible d’imaginer que les 

polyptyques carolingiens soient nes de rien dans un monde repute ignare et sous-developpe. 

L’A. n’a pu aller jusqu’au bout de sa demonstration et prouver la continuite d’une fiscalite 

malgre toutes les evolutions qu’elle subit, en partie parce qu’il n’avait pas encore entrepris 

l’etude critique des historiens francs.

Les quatre dernieres etudes sont consacrees ä Gregoire de Tours et ä Fred^gaire. Dans la 

premiere (X [1987] 255-274), l’A. part - ä juste titre - d’une etude historiographique et d’une 

critique severe de la tradition manuscrite, pour aboutir ä la conclusion que Gregoire serait tout 

sauf 1’»Historien des Francs«. L’affirmation a de quoi surprendre; cependant eile est ä la base 

des excellentes pages consacrees ä notre auteur dans: The Narrators of Barbarian History 

(A. D. 550-800). Jordanes, Gregory of Tours, Bede and Paul the Diacon, Princeton 1988, 

112-234 (c. r. dans: Francial7/1 [1990] p. 250-256). La conception qu’on a du VIC siede 

merovingien depend pour une bonne part des conditions dans lesquelles fut redige ce qu’on 

appelle soit decem libri historiarum, soit Historiae, soit Historia Francorum et des intentions 

profondes de Gregoire, temoin relativement neutre de son temps ou theologien de l’histoire 

qui veut nous en imposer une vision deliberee. L’accumulation des desordres, calamites et 

atrocites ne reflete en rien l’etat d’une societe en pleine d&agregation mais une vie politique 

intense soutenue par des pensees fortes et une propagande active. D’ailleurs Gregoire ne pretc 

guere d’attention aux differences ethniques dans son ceuvre car il n’ecrit pas une histoire 

eccl£siastique oü Dieu et le souverain entretiennent des rapports privilegies mais des histoires 

illustrant les rapports des individus avec Dieu (XI, [1982] 275-291). C’est sans doute pourquoi 
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il est »antisemite« (XII [1985] 293-317). Les juifs ne reconnaissant pas la nouvelle religion, on 

ne raconte sur eux que des histoires desagreables: il s’agit comme toujours de propagande; 

dans les faits tout donne a penser que leur Situation etait acceptable (p.291). Gregoire et ses 

contemporains leur etaient-ils hostiles dans la vie quotidienne? Il faudrait reprendre le dossier 

global pour depasser les impressions nees d’une seule categorie de sources. La demiere etude 

(XIII [1963] 319-354) renouvelle l’etude de la chronique dite de Fredegaire. Alors que 

Gregoire n’ecrit pas une chronique et noircit volontairement la Situation, son successeur fut 

victime du denigrement systematique par les historiens de tout ce qui conceme le VIF siede: 

c’est un auteur unique, composant une oeuvre structuree et redigeant une chronique au sens 

traditionnel du temps. C’est donc une »Histoire«. Sa composition doit etre situee vers 658.

Les recherches qu’on vient de presenter n’apporteront rien aux specialistes qui les ont lues. 

Mais combien en est-il ä les avoir toutes lues ? Elles temoignent d’une pensee coherente capable 

d’aborder des themes tres divers avec une grande rigueur et en partant toujours des sources. Il 

manque seulement, pour leur donner la cohesion definitive, de reprendre les etudes sur la 

decadence de l’Empire et sur la fiscalite ä la lumiere des discussions sur les sources narratives 

auxquelles l’A. s’attache plus particulierement au stade actuel de sa recherche.

*

Sur un theme plus precis que les deux precedents auteurs, Wolfram nous off re un ouvrage 

majeur. On s’etonnera peut-etre de voir presentee la Version anglaise d’un livre qui a dejä 

connu deux editions allemandes et une edition italienne (voir aussi le c. r. de la troisieme 

edition allemande dans: Francia 18/1 [1991]). Mais ici la formule de texte »entierement mis a 

jour« prend tout son sens. Certes le plan et Porganisation du livre ont ete peu modifies et on ne 

les presentera pas une fois de plus. Par contre la bibliographie a ete allegee de nombreux titres 

depasses et tient compte de toutes les publications recentes. Quant au texte, il a ete tres 

profondement remanie, l’A. n’hesitant pas a abandonner plusieurs fois une opinion qui ne lui 

paralt plus defendable. Il retient l’attention au moins ä deux titres.

L’A. domine toute la documentation relative au sujet, ce qui donne au livre une forte 

cohesion. 11 parvient a reconstituer Phistoire des Goths, en grande partie ä travers les auteurs 

romains ou Poeuvre de Jordanes, qui est, pour le moins, posterieure a la chute des Ostrogoths 

et redig£e a Constantinople, du point de vue de l’Empire (sur cet auteur, en dernier lieu, 

Goffart, Narrators [eite ci-dessus] 3-111). Il faut bien reconnaitre en effet que, si toutes les 

categories de sources sont utilisees avec une grande maitrise, de Parcheologie ä la linguistique 

en passant par la numismatique, Pepigraphie ou les lois, ce sont les textes qui apportent les 

informations les plus interessantes. La lettre de Gregoire le Thaumaturge, en 270 (p. 49-50), ou 

les informations sur les ravages et captures de prisonniers chretiens en Cappadoce en 267 

(p. 51-52) en disent long sur les relations ambigues entre Romains et Goths. Certes on se 

combat mais on apprend aussi a se connaitre et on se rapproche meme au point qu’Ulfilas, 

Peveque des Goths, serait issu de ce groupe de chretiens! Au IVe siede, Pceuvre d’Ammien 

Marcellin est essentielle, et, au Ve ou au debut du VF siede, ce sont des Romains vivant ä 

proximite de terres occupees par les Goths - ou directement sous leur autorite - qui nous 

informent sur les occupants dont ils sont les victimes, les voisins prudents ou les plus eminents 

collaborateurs, comme Cassiodore.

L’etude conjointe de plusieurs sources ä propos d’un meme theme suggere des voies 

nouvelles pour la recherche: si tous les militaires - d’origine gothe, germanique en general, 

voire romaine - sont des Goths (p. 217-219) et si les mariages entre ethnies etaient si frequents 

qu’on distinguait mal, jusque dans les plus hautes spheres des royaumes, qui etait »romain« et 

qui etait »goth« malgr6 Pinterdiction legale du connubium (p. 231-232), la question de la 

personnalite ou de la territorialite des lois (p. 195-196) - et, par consequent, la nature de la 

legislation - se pose en des termes neufs et simples: on ne distingue pas les personnes 

physiques des »Romains* et des »Goths« de naissance mais les personnes morales de ceux qui 
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appartiennent ä Vexercitus Gothorum dont le chef s’impose progressivement comme le chef de 

FEtat et de ceux qui appartiennent au reste de la societe. Les lois »germaniques« fixem les 

relations de droit prive entre ceux qui ont la qualite de Goths, Burgondes, Francs ou autres et 

entre ces personnes et les Romains. Le droit public est toujours regle par la lex romana.

Cela nous conduit ä Papport essentiel du livre qui montre comment la partie meridionale de 

l’empire d’Occident est insensiblement devenue germanique sans que les habitants aient jamais 

eu Fimpression d’un changement brutal, c’est-a-dire comment on est passe, dans ces regions, 

de l’»Antiquite« au »moyen äge«. L’evolution insensible des relations diplomatiques entre 

l’Empire et les Wisigoths, teile qu’elle s’exprime a travers les divers foedera de 382 a 416/418 

(p. 131-184) donne un exemple de la maniere dont, au gre de hasards, les tribus se constituent 

progressivement en peuple, et comment un roi s’impose lentement comme chef unique car le 

butin et les tributs ne suffisent pas: il faut obtenir une terre, une patria capable de fournir le 

grain indispensable ä son peuple, qui est aussi son armee (surtout p. 155-156). On touche du 

doigt l’une des contraintes majeures de la vie economique: l’important etait moins la monnaie, 

simple possibilite d’obtenir des produits, et en premier lieu la nourriture, que les produits eux- 

memes. On voit aussi que les Goths n’avaient ä Forigine nulle intention de detruire l’Empire 

mais bien au contraire de s’y installer et de le defendre. Ils le prouverent en particulier en 451. 

Cependant Wisigoths et Ostrogoths devinrent de plus en plus exigeants lorsque, etablis, ils 

virent croitre leur puissance. Les premiers se degagerent de la tutelle bien legere de l’empereur 

en 466 (p. 181) et s’installerent en Espagne. La quasi-adequation, apres Vouille, d’un peuple et 

d’une grande region naturelle marque une etape decisive dans leur »ethnogenese* tandis que 

Fetablissement en Italie eut la meme valeur pour les seconds. La delegation d’autorite et de 

revenus publics rendait les souverains presque independants. On notera les pages tres neuves 

sur »l’installation« (»settlement* en anglais, »Ansiedlung* en allemand) des deux peuples 

(p. 222-231 et 295-300). La defaite finale en 552 marque la fin de l’epopee ostrogothique. 507 

marque seulement une etape dans celle des Wisigoths (»the end that was no end*, p. 243-246). 

Peut-etre aurait-il fallu insister sur le fait que le rejet de toute pretention constantinopolitaine, 

donc l’independance du royaume, la fusion definitive des deux peuples places sous Fautorite 

du roi, Fadoption du catholicisme qui faisait officiellement du souverain le chef de son Eglise, 

et la frappe d’une monnaie nationale datent des annees 580. C’est peut-etre alors qu’apparut en 

pleine lumiere un ordre europeen nouveau. Gregoire de Tours fut sans doute le demier temoin 

de l’ancienne vision du monde. Gregoire le Grand, Isidore, Fredegaire et quelques autres 

envisagent les choses differemment (cf. Goffart, XI, XIII).

Un seul souhait. L’A. decrit avec infiniment de nuances les rapports sociaux a Finterieur des 

peuples goths comme entre ceux-ci et les Romains. Pourquoi ne pas utiliser ä fond la 

documentation - riche et variee - relative ä ITtalie ostrogothique pour montrer avec plus de 

precision les relations entre divers groupes et ethnies ä Finterieur du royaume italien? Cassio- 

dore, Procope et d’autres auteurs, les papyrus edites par G. Marini (I papiri diplomatici raccolti 

ed illustrati, Rome 1805) - dont certains ont ete reedites par Tjäder (Die nichtliterarischen Papyri 

Italiens aus der Zeit 475-700, 3 t., Lund 1954-1982)-, quelques inscriptions, les monnaies, 

meriteraient d’etre reconsideres dans la perspective tres neuve de l’A. pour corriger le travail, 

excellent en son temps, de L. Ruggini (Economia e societa nell’Italia annonaria, Milan 1960, 

p. 205-526). C’est Fun des rares moments oü on dispose de precisions sur la vie quotidienne des 

quelque 90% de la population exterieurs ä la classe dirigeante de Fun ou l’autre peuple ou a 

l’armee. On saurait ainsi ce que l’ethnogenese signifiait pour les populations.

Quoi qu’il en soit, nous avons la une oeuvre forte, au cceur du sujet qui nous preoccupe ici et 

qui, outre la reponse a la question posee par l’A. - celle de l’ethnogenese des peuples goths - 

apporte des renseignements dans les domaines les plus divers, d’autant plus importants qu’ils 

sont situes dans un contexte fondamentalement juste.
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Avec le livre de Nürnberg, nous quittons les questions sociopolitiques pour tenter 

d’aborder les rapports entre pens^e religieuse et vie sociale. L’intention est en soi fort 

honorable mais pleine d’embüches. L’A. veut montrer que »dans une £poque de difficultes 

politiques et sociales, les eveques se concentraient uniquement sur les problemes spirituels« 

(p. 2). Pour cela eile decrit l’arriere-plan historique, la spiritualite ascetique des moines et ses 

implications sociales, l’ideal ascetique comme ideal authentiquement chretien, et le »moine- 

eveque«, avant de conclure par un long developpement sur la spiritualite ascetique des moines 

comme element de maintien et de structuration de la societe de l’Antiquite tardive.

L’etude de la spiritualite monastique est menee avec une grande rigueur. Apparaissent tour ä 

tour celle de Marseille ä travers l’oeuvre de Cassien puis celle de Lerins d’apres le cas 

d’Honoratus, eveque d’Arles, et Eucherius, eveque de Lyon, avec des precisions biographi- 

ques d’un grand interet. De meme pour les consequences que chaque chretien doit tirer de 

l’ideal monastique, ce dont temoigneraient la vie et l’oeuvre du pretre Salvien de Marseille, 

forme a Lerins, comme les sermons de Valerianus, eveque de Cimiez, ou du »moine-eveque« - 

plutöt du moine devenu eveque - Faustus de Riez, completes par quelques autres exemples, 

comme Exupere de Toulouse, Hilaire d’Arles, Loup de Troyes ou Germain d’Auxerre. On 

passe enfin ä la place que tient l’amour du prochain dans ce programme axe surtout sur la 

recherche de Dieu. L’influence orientale est evidente a travers a la fois l’itineraire spirituel de 

Jean Cassien et les origines du monachisme lerinien. Les grands themes abordes sont les 

memes que ceux de l’Orient: il s’agit de concilier l’amour exclusif de Dieu, qui exige la fuite du 

monde, et l’amour du prochain qui suppose qu’on y reste ou qu’on y revienne. La reponse est 

subtile. En effet l’ideal est de quitter le monde pour atteindre Dieu le plus rapidement possible. 

Mais d’une part le moine qui choisit la vie parfaite ne doit pas oublier que l’amour de Dieu 

suppose celui du prochain; il doit donc faire le bien dans la mesure de ses moyens. D’autre part 

chacun doit agir en fonction de sa vocation propre car il existe un tres grand nombre de voies 

pour atteindre le paradis. La difference entre Saint-Victor de Marseille et Lerins tient 

essentiellement au fait que, dans le premier cas, on insiste sur l’unite fondamentale entre amour 

de Dieu et amour du prochain, dans le second, sur la possibilite d’etendre aux hommes 

l’exigence d’amour d’abord due a Dieu. On lira avec beaucoup de profit les longues et 

minutieuses analyses des textes qui montrent une fois de plus la capacite des Galloromains a 

argumenter dans des domaines aussi subtils, et, en meme temps, lourds d’experience humaine, 

que la theologie ascetique et mystique.

A partir de ces »conseils evangeliques« bien connus depuis le IVC siede, l’A. se croit 

autoris^e ä tirer deux condusions: une teile conception de la vie chretienne fut le moteur d’une 

nouvelle politique sociale; les eveques, formes dans les monasteres - les pseudo-»moines- 

eveques« - firent passer cet ideal dans les actes.

Helas! l’A. tombe dans un double piege. Pour qu’on constate l’apparition d’une nouvelle 

politique sociale, il est d’abord indispensable que la Situation s’y prete, ensuite que l’on ait les 

moyens d’agir. Or ni Pune ni Fautre des conditions n’est remplie. La Situation economique et 

politique n’etait pas aussi sinistre qu’on le croit sur la foi d’anciens manuels et de sermons 

tendancieux (p. 8-30). Il est tres dangereux de n’utiliser qu’une categorie de sources et de la 

prendre ä la fois comme juge et partie surtout quand on a affaire ä des intellectuels formes a 

toutes les subtilites de la rhetorique. Certes les homelies ou le »Gouvernement de Dieu« de 

Salvien decrivent la Situation sous les jours les plus noirs. Mais c’est pour montrer le caractere 

fugace des choses de ce monde et l’avantage d’une vie monastique, ou du moins qui cherche ä 

approcher cet ideal. Nos »moines-eveques« appartenaient tous aux »classes moyennes« - c’est 

le moins qu’on puissc supposer pour Jean Cassien - ou plutöt ä la noblesse bien reelle — et non 

ä une »aristocratie« dont les contours seraient indefinissables. Pour n’avoir pas tenu compte de 

cette realite l’A. fut induite en erreur. Il est pourtant dit sans ambages que pour sauver Farne 

des riches il faut des pauvres ä qui ils puissent faire des dons (p. 242): la perspective est donc 

resolument spirituelle et non sociale. Il s’agit de sauver son äme, non de changer la societe.
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Jamais on n’entre dans le detail d’une reforme sociale precise. Les privil&ges des riches ne sont 

meme pas discutes. Salvien est sur ce point d’une limpidite totale: »C’est Dieu qui fait la 

richesse (...). Ainsi, en reconnaissant le don de Dieu, ils (les riches) jouiront d’une double 

faveur puisqu’ils seront riches en ce siede et meriteront de Petre encore dans le ciel« (p. 150). 

Le bon usage des richesses est une question personnelle et non le moteur d’une action sociale 

car on ne saurait supprimer la richesse voulue par Dieu. Quant ä la Situation politique, eile 

etait suffisamment agitee et incertaine pour donner lieu ä des developpements catastrophistes 

qui laissent croire ä de grands exodes sur les routes de la Gaule meridionale (p. 11). Cependant 

la lecture du livre de Wolfram - dont la seconde edition etait accessible - aurait fortement 

tempere ce pessimisme. 11 est clair que la Gaule avait alors son lot de malheureux, comme toute 

societe. Mais il manquait aux eveques les moyens d’agir. L’Antiquite paienne avait mis a la 

disposition des populations urbaines et des desherites un certain nombre d’institutions - dont 

la fourniture de ble ou de pain, gratuitement ou ä un prix public relativement faible - qui 

attenuaient les effets des famines. Les eveques, legalement investis de fonctions civiles 

financees par l’impöt, ont continue cette tradition sans faire appel a la charite des particuliers. 

L’un des rares exemples cites par l’A., ä savoir la reconstruction de la cathedrale de Narbonne 

par l’eveque Rusticus, temoigne d’une volonte de construire, non d’une politique de redistri- 

bution des ressources, et surtout ne repose pas sur les dons (Spenden) des riches mais sur les 

depenses publiques ordonnees par le prefet du pretoire qui a verse de tres grosses sommes 

»pendant les deux ans de sa prefecture« (voir en dernier lieu M. Heinzelmann, Bischof und 

Herrschaft vom spätantiken Gallien bis zu den karolingischen Hausmeiem. Die institutionel

len Grundlagen, dans: Herrschaft und Kirche. Beiträge zur Entstehung und Wirkungsweise 

episkopaler und monastischer Organisationsformen, ed. F. Prinz, Stuttgart 1988, p. 34).

Quant aux prelats, ils sont rien moins que des moines-eveques. Comme l’a montre un 

excellent livre que l’A. critique frequemment (M. Heinzelmann, Bischofsherrschaft in Gallien. 

Zur Kontinuität römischer Führungsschichten vom 4. bis zum 7. Jahrhundert. Soziale, proso- 

pographische und bildungsgeschichtliche Aspekte, Munich 1976 [Beihefte der Francia, 5], 

surtout p. 191-200), les eveques sont avant tout des nobles qui occupent les plus hautes places 

dans l’Eglise pour dominer cet important outil de puissance sociale. Ils font un s6jour plus ou 

moins long dans les monasteres oü se retrouvent ceux qui se destinent au clerge seculier. Ils 

acquierent une formation et une reputation qui favorise grandement leur election. Mais celle-ci 

releve en dernier ressort de l’autorite civile, d’autant plus que, meme si le detenteur du pouvoir 

est arien, il exerce neanmoins cette prerogative (Wolfram, p. 201). Une fois nomme et 

consacre, le prelat est considere comme le responsable local de l’ideologie nationale disposant ä 

cet effet d’un budget alimente par l’Etat et il doit rendre compte de l’usage qu’il fait de ces 

ressources, de sa loyaute envers le souverain et de toute son action. Libre ä lui de vivre comme 

un moine; son comportement doit etre celui d’un fonctionnaire.

C’est donc une erreur dans l’appreciation des sources - prises pour des documents 

directement utilisables alors que ce sont des ceuvres tres soigneusement construites - qui 

conduit ä se tromper sur la signification de la pensee ascetique, sur le comportement des clercs 

en Gaule au Ve siede et ä affirmer l’existence d’un puissant mouvement anime par la recherche 

de la perfection chretienne ä travers l’ascese alors que rien n’autorise ä affirmer que les sermons 

etaient mis en pratique au point que l’equilibre social en eüt ete modifie.

*

Pitz, pour sa part, veut montrer que les papes, sur les decombres de l’administration 

imperiale en pleine decomposition, ont repris ä leur compte les methodes traditionnelles pour 

administrer leur Eglise (p. 13-14 et 337). Pour cela ils auraient largement utilise la procedure 

du rescrit, document par lequel le souverain repondait aux questions posees par les adminis- 

tres: cette reponse tranchait sans appel possible et surtout introduisait des precisions qui 

adaptaient la loi generale et servaient de reference dans des cas semblables. Leur nature 
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explique en particulier la multiplicite des textes repris dans les Codes ä propos d’une question 

particuliere. Avant de conclure trop vite soit que la bureaucratie imperiale etait partout 

presente, soit qu’elle etait impuissante puisqu’elle repetait constamment des decisions dont on 

pouvait legitimement supposer qu’elles n’etaient pas appliquees, il faut bien noter que la 

legislation est d’autant plus abondante que la question est plus difficile et introduit des 

modifications profondes dans la pratiquc legislative anterieure.

On ne peut appliquer cette valeur aux lettres de Gregoire le Grand sans oublier quelques 

verites elementaires. Gregoire est un citoyen de l’empire byzantin qui obeit aux lois generales 

et en particulier aux lois religieuses. Chaque fois qu’il justifie ses decisions, il le fait par rapport 

a la loi civile qui s’impose ä lui sans la moindre exception. On en trouve des dizaines de 

preuves dans la procedure pour nommer un nouvel eveque: il repond ä la demande des clercs 

et notables locaux, ce qui peut ressembler ä un rescrit, mais dans le strict respect des regles 

administratives. 11 est donc impossible d’y voir Famorce d’une legislation pontificale auto

nome, meme s’il est plausible que l’habitude de gerer l’administration quotidienne par ce 

moyen naturel ait servi de modele a la papaute post-gregorienne pour decider de maniere 

souveraine. De meme quand le pape se heurte ä l’empereur - et qu’il a pour lui ä la fois une 

approbation anterieure du souverain, la tradition pontificale et les decisions conciliaires - un 

ordre imperial suffit pour le faire reculer. On le constate dans Fun des rares cas oü nous 

disposons ä la fois de la lettre pontificale et de la reponse imperiale. En 591 les eveques d’Istrie 

sont convoques par Gregoire, sur ordre de l’empereur, pour etre entendus a Rome (Ep. 1,16); 

ils interviennent aupres de Maurice (Ep. 1,16a); celui-ci ordonne au pape d’annuler son ordre, 

bien qu’il soit parfaitement conforme aux lois civiles et ecclesiastiques, uniquement »ä cause de 

la confusion presente dans les affaires de FItalie« (Ep. 1, 16b). Il est difficile de voir dans la 

premiere lettre un decret motu proprio (p. 350). Ou bien on donne ä ce concept - introduit 

tardivement dans le vocabulaire de la chancellerie pontificale - un sens qu’il n’avait pas, ou 

bien on n’a pas le droit de l’utiliser. On ne peut sauter sans danger par-dessus la barriere de la 

R^forme gregorienne, au XIC siede, qui divise Fhistoire de FEglise en deux parties profonde

ment differentes. Malgre toutes les nuances qu’il introduit et la reconnaissance des relations 

ambigues entre FEglise et FEtat, l’A. n’arrive pas a des formulations claires des pouvoirs reels 

du pape (p. 288-342); il aurait fallu utiliser le recueil commode de toutes les lois civiles relatives 

a FEglise (P.-P.Joannou, La legislation imperiale et la christianisation de l’empire romain 

[311-476], Rome 1972). Rappelons seulement que les conciles cecumeniques sont reunis sur 

ordre de l’empereur, avec un ordre du jour qu’il a fixe et que les decisions ne s’imposent 

qu’une fois publiees comme loi civile fixant la norme pour FEtat chretien (references dans 

Demandt, p. 72-73 et 450).

Une pratique plus intime de la correspondance de Gregoire aurait en outre evite un certain 

nombre d’affirmations erronees. Le pape ne choisissait pas oralement ceux de ses agents qui 

etaient nommes a Rome (p. 79); on citera, entre autres nombreux exemples la lettre de 

nomination adressee a un defenseur de FEglise qui se trouve a Rome (Ep. 9, 97). Quand il 

annonce leur arrivee a de hauts fonctionnaires civils, il le fait en des termes tels que l’envoye a 

sur lui sa lettre de nomination. Mais les auteurs du recueil ont conserve uniquement les lettres 

utiles aux interets pontificaux, en particulier pour rappeler des droits dans teile ou teile region. 

Le pape n’adressait pas aux souverains de simples lettres de recommandation pour 

ses emissaires (p.48). Les Etats germaniques sont definitivement constitues et les regles di- 

plomatiques vculent qu’on recommande un agent du patriarche byzantin de Rome ä un 

chef d’Etat etranger et qu’on demande ä ce demier l’autorisation pour l’agent d’accomplir 

sa mission.

Par contre on doit louer l’A. d’avoir cherche ä determiner les conditions de fonctionnement 

des bureaux centraux, par nature absents d’une maniere directe dans la documentation 

(p. 241-287). Quand l’A. estime ä quelque 20000 les actes emis par la chancellerie pontificale 

(p. 248), il met en valeur une evidence trop meconnue: presque chaque lettre suppose plusieurs 
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actes complementaires qui sont parfois tres nombreux. Et s’il tenait compte non seulement des 

actes de la chancellerie mais de ceux rediges dans les centres comptables, il arriverait ä un 

nombre beaucoup plus considerable, qu’il faudrait encore multiplier par deux, trois ou cinq 

pour avoir une idee de tout ce qui etait redige dans Fensemble des bureaux dependant du pape 

mais disperses dans toute l’Italie, en Afrique, en Gaule, voire dans l’Espagne byzantine. Le 

toumant du VIe au VIIe siede n’est pas une epoque d’abandon de l’ecrit, au moins dans la 

pratique administrative. Mille autres informations neuves et pertinentes font de ce travail, 

toujours remarquablement precis dans le maniement des sources, un instrument de travail tres 

utile pour qui voudra etudier - avec l’aide des lois, des actes des conciles et des papyrus - les 

mecanismes administratifs mis en oeuvre, par la chancellerie pontificale, pour la redaction des 

lettres parvenues jusqu’a nous, meme si on reste sceptique devant la conclusion generale.

*

Le recueil d’articles de Hendy ne concerne que partiellement notre theme. Sur les douze 

travaux rassembles, six traitent de periodes posterieures au VIF siede. La moitie qui nous 

interesse präsente un double interet: rappeler que, jusqu’aux invasions musulmanes, FOcci- 

dent et FOrient avaient tant de contacts qu’on peut difficilement ignorer Fun quand on etudie 

Fautre; souligner Fimportance de la documentation numismatique.

L’A. resume d’abord (I [inedit]) certaines conclusions de son ouvrage majeur (Studies in the 

Byzantine Monetary Economy c. 300-1450, Cambridge 1985). La terre representait l’essentiel 

de la richesse, le commerce etait difficile des qu’on etait loin de la mer ou d’un fleuve 

navigable, ce qui explique la violence des famines ici tandis que, a une petite distance, on 

mangeait convenablement. Suivent quelques considerations sur le montant enorme de l’impöt, 

estime ä un quart ou un tiers de la production et perqu en especes ou en nature - ce qui 

supposerait qu’une proportion identique de la population vivait de revenus publics -, ainsi que 

sur quelques postes budgetaires comme l’armee ou le cxrsus publicus.

Cinq etudes traitent ensuite de Fadministration fiscale. Etudiant les ateliers monetaires qui 

ont frappe du cuivre sous le rfcgne de Diocletien (IV [1972]), l’A. constate que leur repartition 

correspond approximativement, mais non absolument aux grandes unites administratives et 

fiscales. Sur quatorze grandes unites fiscales, dix possedaient un seul atelier, deux en 

possedaient deux et deux autres n’en avaient pas (p. 78). Cela nuance fortement les conclusions 

anterieures de Mommsen. Hendy explique cette corr^lation partielle par l’imitation du modele 

fiscal, par la presence ou l’absence de troupes, par des considerations politiques generales. II ne 

fait aucun doute qu’on avait tendance ä installer dans le meme centre - juge important - tous 

les Services de l’Etat sans qu’une influence directe des preoccupations fiscales soit necessaire. 11 

n’est pas certain, en particulier, que la monnaie de cuivre ait ete un instrument indispensable 

pour la perception de l’impöt ou pour le financement des armdes.

La meme annee un autre article prolonge Fetude jusqu’au regne de Justinien (V [1972]). Le 

röle grandissant d’une cour mobile a modifie, au IVe siede, la hierarchie des ateliers, 

provoquant des ouvertures temporaires, des fermetures, surtout des frappes plus abondantes, 

tantöt ici, tantöt la. A partir du Vc siede, au contraire, la fixation des cours, surtout en Orient, 

favorisa une Stabilisation des centres oü Fon frappait la monnaie jusqu’a ce que, au VF siede, 

on ait obtenu une quasi-correspondance entre les prefectures du pretoire et les ateliers 

monetaires. La Situation etait plus complexe en Occident qu’en Orient. Depuis la parution de 

ce travail, on a etabli, par exemple en Sicile, l’existence d’une frappe plus pr&oce et plus 

abondante qu’on ne le croyait. Surtout Fetude des pi&ces trouvees dans l’Empire montre que 

ce n’est pas le cuivre mais l’or qui etait veritablement la monnaie destinee aux affaires de l’Etat, 

en particulier a la levee de l’impöt, tandis que le cuivre circulait plus largement, sans doute 

pour couvrir les depenses inevitables pendant un trajet et comme »argent de poche« que les 

marins et autres transporteurs emmenaient pour leurs besoins personnels. C’est le sens de la loi 

CTh 9, 23, 1 qui interdit a un commer^ant de circuler avec plus de mille folles, indispensables 
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pour l’entretien de ses betes. En effet la moneta publica - par Opposition ä la moneta auri - 

n’est pas necessairement la monnaie destinee aux besoins de l’administration centrale; eile peut 

s’entendre aussi bien de celle qui sert dans les prefectures du pretoire pour des besoins surtout 

locaux (cf. D16, 15-17, sur la difficulte ressende par les juristes pour definir publicus).

Une autre contribution (VIII [1970]) est consacree au passage d’un monnayage de tradition 

antique a un monnayage byzantin. On notera seulement que, dans ce domaine, comme dans 

beaucoup d’autres, les changements majeurs se situent au VII* siede.

Un travail beaucoup plus recent offre une tres interessante reflexion sur le Statut des 

monetaires et des responsables des tresors publics (VI [inedit]). L’A. suppose avec prudence, 

mais aussi avec des arguments importants (p. 10 et 15), une soustraitance ä des personnes 

privees de deux fonctions publiques: la frappe des monnaies et la garantie des objets fabriques 

avec des metaux precieux. II parle d’une ferme octroyee contre une redevance ä des individus 

ou ä des corporations (ce qu’avait dejä senti J.-P. Callu). Comme cette pratique est generalisee 

dans toute l’administration, il ne fait guere de doute que l’A. a vu juste. Le monnayage 

occidental obeissait aux memes lois (cf. le cas d’Eloi).

Hendy veut ensuite montrer que Fevolution du monnayage occidental apporte une preuve 

supplementaire d’un declin de FEtat (VII [1988]). La premiere partie de l’article reprend les 

resultats de recherches anterieures (IV, V et Studies [eite ci-dessus]). La monnaie etait, sous le 

Bas-Empire romain, essentiellement Faffaire de FEtat et servait avant tout aux finances 

publiques (p. 32-37). On ne peut que souscrire ä cette idee avec une seule reserve: Fexpression 

en monnaie d’or ne signifie pas l’usage effectif de cette monnaie. Une lecture, meme rapide, des 

papyrus comptables aurait montre qu’il est impossible de verser, en especes, 1/48 de sou quand 

la plus petite piece d’or vaut 1/3 de sou. Par comparaison, FEtat carolingien aurait connu une 

profonde regression (p. 37-40). L’impöt foncier ne serait plus leve, les depenses, surtout 

militaires, auraient ete reduites a presque rien, le nombre des ateliers se serait multiplie et la 

frappe aurait surtout servi pour le commerce. Mais les recherches recentes rehabilitent 

l’administration imperiale au IXC siede, montrent que l’impöt etait toujours per^u sous des 

formes ä la fois proches sur Fessentiel et differentes dans les modalites, et confirment que la 

monnaie fut longtemps surveillee avec soin, meme si tel ou tel etablissement religieux recevait 

une part des profits. Quant au commerce, on peut difficilement le considerer comme peu 

important en Orient et preponderant dans un Occident qu’on depeignait encore recemment 

sous les couleurs les plus noires. On touche lä du doigt Finteret que presente une etude 

conjointe des Etats issus de Fanden empire romain. Les sources sont differentes dans chaque 

region. Faut-il pour autant conclure ä des situations economiques tres contrastees? Qui a lu 

Braudel attendra des preuves et präferera se demander quel point de vue particulier les divers 

types de documents apportent sur des economies certes originales, mais dont les fondements 

sont semblables a ceux des autres societes traditionnelles. Les deux parties suivantes etudient le 

monnayage dans les royaumes sauf celui des Francs (p. 41-59). Les relations necessaires avec 

les conditions d’installation des Germains et avec le maintien d’une certaine forme de fiscalite 

antique sont bien vus mais la lecture de Wolfram aurait evite des developpements desormais 

inutiles. Surtout il aurait fallu reflechir a l’absence de monnaies d’or, sauf en Espagne ä partir 

des annees 580. L’etude de Fespace merovingien clöt l’etude (p. 59-70). On se demande 

pourquoi eile n’est pas suivie par celle de Fempire carolingien car il depend largement du legs 

de ses predecesseurs. L’idee d’un declin de la fiscalite qui expliquerait la baisse du titre des 

monnaies et celle d’un declin de FEtat qui expliquerait la multiplication des noms de lieux sur 

les pieces frappees sont fortement contestees depuis longtemps. La conclusion rappelle le but 

poursuivi: Studier la transition entre le monnayage antique et le monnayage medieval en 

Occident. Il n’est pas sür que Fon soit passe d’un usage essentiellement fiscal de la monnaie ä 

un usage mixte, mais plutöt destin6 ou commerce. On sait que la monnaie passe difficilement 

les frontieres et que le pouvoir d’aehat du denier le rendait impropre aux echanges locaux. 

Surtout Fappendice, qui donne une bibliographie - par ailleurs fort interessante - sur les 
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theories relatives ä la nature de l’economie de l’Antiquite et du debut du moyen äge, a de quoi 

inquieter: PA. prete-t-il aux sources toute l’attention qu’elles reclament ou cherche-t-il des 

arguments pour une idee precon^ue?

*

Dans les pages qui precedent on a evidemment fait des allusions constantes aux documents 

et ä la maniere dont ils sont interpretes. En effet le travail de l'historien se limite peut-etre ä 

donner uh expose qui rende compte de toutes les sources disponibles et qui aboutisse ainsi ä 

un tableau coherent en lui-meme, et coherent avec tout ce que nous savons par ailleurs. Aussi 

une reflexion sur les sources est-elle indispensable. La premiere traduction donnee jusqu’ici 

d’une partie de LP en apporte la preuve (Ilie Book of Pontiffs, introd. et trad. par R. Davis). 

Pour que l’ouvrage reste accessible aux etudiants - conform^ment au but que s’est assign£ la 

collection - on a seulement traduit les biographies des quatre-vingt-dix premiers papes, 

jusqu’ä la mort de Constantin, en 715, si on se place du point de vue de l’»Antiquite« ou ä la 

consecration, la meme annee, de Gregoire II, premier pape ä avoir affirme l’autonomie du 

Saint-Si^ge, comme le feront ses successeurs avec plus ou moins de bonheur. Le parti - 

excellent - est justifie au debut de l’introduction. Celle-ci envisage ensuite les diverses 

questions posees par le texte: les anciennes chroniques pontificales utilisees par les auteurs de 

LP; la genese de l’ouvrage lui-meme, avec une premiere partie edit6e d’abord peu apres 530 

puis vers 540, et une seconde partie composee vraisemblablement ä partir du pontificat 

d’Honorius (625-638). La premiere fut redigee par un auteur unique et remaniee peu apres; ses 

preoccupations et sa methode sont bien decrites. La seconde est une juxtaposition de 

biographies redigees peu apres la mort du pape; eile comporte sans doute moins d’erreurs en ce 

qui concerne les faits mais eile doit etre maniee avec precaution car eile refl&te l’etat de 

l’opinion ä Rome, uniquement dans le milieu qui demanda la redaction de chaque vie. On 

aurait pu donner quelques exemples et rappeler peut-etre que la vie de Gregoire le Grand est si 

courte parce que le clerge seculier lui en voulut d’avoir confie a des moines certains hauts 

postes qui etaient reserves ä ses membres.

L’introduction poursuit par une etude detaillee des fondations et dotations d’eglises 

connues d’apres LP. La comparaison avec les donnees archtologiques aboutit a des resultats 

tres precis, reportes sur deux cartes en fin de volume. Elle se termine par quelques notes sur la 

papaute aux epoques ostrogothique puis byzantine et sur la tradition manuscrite, pour justifier 

la traduction. L’A. donne ensuite une bibliographie, courte mais ä jour et largement süffisante 

pour qui veut prendre un premier contact avec le texte. Celui-ci est tres correctement traduit et 

un glossaire precise le sens des termes importants et difficiles a rendre. Seuls quelques points 

font probleme. On ne peut le reprocher ä l’A. qui suit la tradition historique la plus recente et 

ne dispose, dans les meilleurs dictionnaires et dans les etudes les plus süres, des informations 

indispensables.

Dans la liste de ce qu’il faut appeler des »dotations« plutöt que des »donations« attribuees ä 

Constantin dans la vie de Silvestre (314-335), possessio ne peut etre traduit par »propriet£«, 

fundus par »ferme«, massa par »domaine« et domus par »maison«. Les recherches de Goffart 

(VII) avaient montre que des termes de meme nature designent aussi bien l’impot de la terre 

que la terre elle-meme (voir aussi BE1, 147, pour un fundus particulier et J. Durliat, Les 

finances publiques de Diocletien aux Carolingiens [284-888], Sigmaringen 1990, index, s.v.). 

Les perspectives ouvertes par une Interpretation plus rigoureuse de ce texte son considerables. 

L’Eglise vit largement de revenus publics, verses r^guliirement par les responsables locaux de 

la perception. Le pape, comme tous les eveques, est donc un gestionnaire des ressources que 

l’Etat consacre au Service public de la priere et de l’assistance. Cela explique Intervention du 

pouvoir civil qui a le droit, reconnu par la loi, de deposer un pape. La papaute ne peut donc 

etre a l’origine d’une legislation specifique, comme le pense Prrz. En particulier la part la plus 

importante des fonds affectes ä l’assistance provient moins d’une charite fondee sur l’asc&se 
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individuelle - reelle sans doute, mais peu efficace - que d’une decision publique, contrairement 

ä ce que pense Nürnberg. En effet une formule mal comprise depuis Fedition de Duchesne - 

malgre toute l’encre qu’elle a fait couler - confirme ce qu’on sait par la legislation sur les biens 

d’Eglise: les papes font des dons non »aux monasteres servant les pauvres« (sous Benoit II, 

JeanV et Conon qui se succedent de 684 ä 687), mais aux monasteres et aux agents qui 

emargent ä trois des quatre postes de tout budget episcopal: le clerge, le Service de l’assistance 

ou diaconie (diaconia) et la fabrique geree par les mdmionrfn*. Le dernier poste n’a pas a etre 

mentionne puisque c’est celui de Feveque qui ne se fait pas de cadeau ä lui-meme. 11 faut donc 

traduire ainsi la celebre formule: le pape fait des dons »au clerge, aux monasteres, ä la diaconie, 

et aux mansionaires«. Une comparaison minutieuse avec le texte des lois prouve meme que ces 

versements ne sont pas apparus au moment oü LP les mentionne pour la premiere fois. Ils 

etaient institutionnalises dans toutes les Eglises mais, a la fin du VIF siede, les papes ont 

depasse le maximum legal et les auteurs des biographies rappellent ces liberalites excessives 

pour inciter le pape vivant a imiter ses predecesseurs (cf. J. Durliat, De la ville antique ä la ville 

byzantine. Le probl^me des subsistances, Rome 1990, 164-184). On notera en outre avec PA. 

que la »chute« de l’empire romain et Pinstallation de royautes »barbares« n’ont laisse aucune 

trace (p. XXXIII). Cela rejoint les interpretations de Wolfram et limite la signification de la 

date de 493 retenue par Demandt.

*

La diversite des themes offerts a la recherche historique pendant la periode qui s’etend de 

l’avenement de Diocletien ä Paffirmation des Etats issus de l’empire romain revele une societe 

vivante car eile evolue en permanence; une societe diverse oü POrient reste plus longtemps 

fidele aux institutions et aux manieres de penser anciennes tandis que POccident voit des 

Germains se substituer aux autorites romaines sans heurts pires que les guerres civiles dans le 

Haut et le Bas-Empire; une societe capable de proposer des ideaux differents ä ses membres et 

de discuter avec beaucoup de nuances les diverses manieres de concevoir et de mettre en 

pratique Pamour de Dieu et du prochain; surtout une societe animee par des mouvements 

sociaux, intellectuels ou artistiques aussi varies qu’intenses, mais tres stable dans ses bases 

economiques, comme Pa bien vu Goffart.

Cette richesse ressort des documents interroges avec toujours plus d’acuite et sous les angles 

les plus divers. Mais les sources - fascinantes ä cause d’une abondance tout ä fait exceptionnelle 

par rapport aux periodes anterieure et posterieure - presentent des difficultes d’interpretation 

considerables, essentiellement parce que les hommes de cette epoque savaient dans quel but ils 

ecrivaient ou pour quel usage ils fabriquaient tel ou tel texte. 11 en resulte des oppositions 

parfois violentes et souvent vaines heritees des vieilles querelles entre »romanistes« et 

»germanistes«. Pour avancer il faut sortir d’un cercle vicieux dont on a vu un exemple: les 

editeurs comprennent les textes d’apres les informations donnees par les specialistes car ils sont 

dans Pimpossibilite de tout verifier, et les specialistes, eux-memes incapables de maitriser 

toutes les categories de sources, sont influences, au moins pour celles qui sont aux limites de 

leur recherche, par le sens que donne le meilleur editeur. La somme de Demandt et la 

traduction de LP montrent, malgre leurs tres grandes qualites, Pampleur du chemin ä 

parcourir. Les recherches qu’on vient de presenter illustrent l’ardeur des historiens et la 

rapidite des progres.




